
   FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOTBALL  
 

LIGUE DU GRAND CASABLANCA 
                 C.R.S.R.&Q 
                  2025/2026 

  
PV N° 17 

  
          Séance du 16/01/2026 Présidée par Mr Mohamed QUERQOURI en présence  

     de Mrs Mohamed ABADI (S.G), Tarik SAHIM et Abdellatif NDIAYE. 
 
                      *Ordre du jour : 

- Homologation des rencontres  
- Divers 

 

1) Homologation des rencontres : 
 

« EXCELLENCE » 
12ème Journée du 03/01/2026 

CNWSM 02 

# 

ERM 02 Homologuée 
LAMS 01 AEA 01 Homologuée 
AUSB 01 NAH 01 Homologuée 
CEH 04 ANSN 01 Homologuée 
CEA 04 WOCO 01 Homologuée 
OSC 00 ACCF 01 Homologuée 

 

       CRF # DBU 
Suite à une infraction découverte par les instances de la ligue portant sur la participation du 

joueur de l’équipe CRF, MAHI Abdelkarim L : 023597/M00 sans avoir purgé la sanction automatique 
après avoir cumulé les 4 avertissements.  

 

De ce fait la commission a décidé de donner match perdu par pénalité au club CRF qui marque 0p 
au classement général, 3 buts contre et 0 but pour (-1) + une amende de 1000 dh, et une suspension 
de 2 matchs pour le joueur et 4 matchs pour l’administrateur SAKTIWI Abdelhafid L : 099914M18, 
tandis que l’équipe DBU enregistre 0 points au classement général, 0 buts pour et 5 buts contre. 

(Résultat acquis sur le terrain). 
 

« HONNEUR I » 
11èmeJournée du 03/01/2026 Groupe « A » 

MCAM 01 

# 

WALA 01 Homologuée 
CESH 02 AADS 01 Homologuée 
CTSBS 00 OSM 02 Homologuée 
USO 02 NCR 01 Homologuée 

USSM 01 FCC 00 Homologuée 
NDR -  TLM -  Reporté 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



11èmeJournée du 03/01/2026 Groupe « B » 
RSO 02 

# 

CNS 01 Homologuée 
WAHDA 02 CSMO 01 Homologuée 

AHM 01 AWAM 00 Homologuée 
AJAS 02 ADSF 01 Homologuée 

                                                       AIM.2 : Exempt. 
     ACSWZ # ABS 
     Vu le rapport de l’arbitre attestant que le match est arrêté à la 87 mn du jeu suite à l’agression 
envers l’arbitre par le joueur BOUALAM Noureddine L : 0028208/M97 de l’équipe ACSWZ.  
      De ce fait la commission a décidé de donner match perdu par pénalité au club ACSWZ enregistrant 
0 point au classement général, 3 buts contre et 0 but pour (-1p) + une amende de 1000 dh, tandis que 
l’équipe ABS enregistre 3 points au classement général, 3 buts pour et 2 buts contre (résultat acquis 
sur le terrain).  
 

« HONNEUR II MISE A JOUR » 
6èmeJournée du 28/11/2025 Groupe « B » 

ARDB  - # ASSC -  Reporté 
 

     CLAM # ACAS 
     Vu le rapport de l’arbitre attestant que le match est non joué pour absence de l’équipe CLAM à 
l’heure du coup d’envoi du match. 
     De  ce  fait la commission a décidé de donner match perdu par pénalité au club CLAM enregistrant  
0 point au classement général, 3 buts contre et 0 but pour (-1p) + une amende de 1000 dh, tandis que 
l’équipe ACAS enregistre 3 points au classement général, 3 buts pour et 0 but contre.  

(LE CLUB CLAM ENREGISTRE SON 1ER FORFAIT DE LA SAISON) 
 

« HONNEUR III » 
          5ème Journée du 04/01/2026 Groupe « A » 

AAMS 00 

# 

ASCUA 01 Homologuée 
ASON 03 AI  01 Homologuée 
AISM 02 CSSM 00 Homologuée 
CSR 06 AADB 00 Homologuée 

AASA 02 IHM 06 Homologuée 
 

5ème Journée du 04/01/2026 Groupe « B » 
ACDT 01 

# 

CIHH 03 Homologuée 
CFBF 03 APN 02 Homologuée 
MAC 04 CMC 01 Homologuée 
AHC 00 HAF 01 Homologuée 

AASDL 03 AWNS 00 Homologuée 
 

5ème Journée du 04/01/2026 Groupe « C » 
AFC 01 

# 

ACAF 05 Homologuée 
REA 01 AISDB 01 Homologuée 

AFDS 03 AFSB 02 Homologuée 
CHSH  - AKSD -  Reporté 

                                                ACCSB : Exempt. 
 
 
 



 

              KODS # CUB 
Suite à une infraction découverte par les instances de la ligue portant sur la participation du 

joueur de l’équipe KODS, OKACHA Yassine CIN : BK318482 sans avoir purgé la sanction automatique 
après avoir cumulé les 4 avertissements.  

 

De ce fait  la  commission a décidé de donner match perdu par pénalité au club KODS qui marque 
0 point au classement général (-1p), 3 buts contre et 0 but pour + une amende de 1000 dh, et une 
suspension de 2 matchs pour le joueur et 4 matchs pour le responsable MOUSSADAK Ahmed CIN : 
BK318482, tandis que l’équipe CUB enregistre 0 point au classement général, 0 but pour et 2 buts 
contre.  (Résultat acquis sur le terrain).  

 

 5ème Journée du 04/01/2026 Groupe « D » 
SCL 04 

# 

CATS 02 Homologuée 
CCDB 00 CCIS 01 Homologuée 
RCO 00 AWSM 01 Homologuée 

ACDG 02 ASL 03 Homologuée 
CIF -  CCHS -  Reporté 

  
 

« F-FEMININ HONNEUR » 
7ème Journée du 04/01/2026 

ASJDB 01 
# 

ACSA 01 Homologuée 
ACFM 02 AOMR.F 01 Homologuée 
CAOS  - ASAN -  Reporté 

                                                      ATSF : Exempt. 
 
 

 

La séance est levée à 17H00 

 

 
Secrétaire de la CRSR&Q                       Le Président de la CRSR&Q 

 
MOHAMED ABADI                               Mohamed QUERQOURI 

 

 


